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Art. 30. � Un exercice comptable a une durée de douze
(12) mois couvrant l'année civile.

Une entité peut toutefois être autorisée à avoir un
exercice se clôturant à une autre date que le 31 décembre
dans la mesure où son activité est liée à un cycle
d'exploitation incompatible avec l'année civile.

Dans les cas exceptionnels où l'exercice est inférieur ou
supérieur à douze (12) mois et, notamment, en cas de
création ou de cessation de l'entité ou en cas de
modification de la date de clôture, la durée retenue doit
être précisée et justifiée.

Les modalités d'application de cet article sont précisées
par voie réglementaire.

CHAPITRE V

DE LA CONSOLIDATION
ET DES COMPTES COMBINES

Art. 31. � Toute entité qui a son siège ou son activité
principale sur le territoire national et qui contrôle une ou
plusieurs autres entités établit et publie chaque année les
états financiers consolidés de l'ensemble constitué par
toutes ces entités.

Art. 32. � Outre les dispositions prévues aux articles
des chapitres précédents, la consolidation des comptes
vise à présenter la situation financière et le résultat d'un
groupe d'entités comme s'il s'agissait d'une entité unique.

Art. 33. � L'établissement et la publication des états
consolidés sont à la charge des organes sociaux de l'entité
dominante de l'ensemble consolidé, dite entité
consolidante.

Art. 34. � Les entités présentes sur le territoire national
qui forment un ensemble économique soumis à une même
autorité de décision située ou non sur le territoire national,
sans qu'existent entre elles de liens juridiques de
domination, établissent et publient des comptes
dénommés comptes combinés, comme s'il s'agissait d'une
seule entité.

Art. 35. � L'établissement et la publication des
comptes combinés obéissent aux règles prévues en
matière de comptes consolidés, sous réserve des
dispositions résultant de la spécificité des comptes
combinés liée à l'absence de liens de participation en
capital.

Art. 36. � Les conditions, modalités, méthodes et
procédures d'établissement et de publication des comptes
consolidés et des comptes combinés sont fixées par voie
réglementaire.

CHAPITRE VI

DES CHANGEMENTS D'ESTIMATIONS
ET DE METHODES COMPTABLES

Art. 37. � Une entité peut procéder à des changements
d'estimations comptables ou de méthodes comptables
lorsque ceux-ci ont pour but une amélioration qualitative
des états financiers.

Art.  38.  �  Les  changements  d'estimations
comptables sont fondés sur les changements des
circonstances sur lesquelles une estimation est effectuée,
une meilleure expérience ou de nouvelles informations et
permettent d'obtenir et  de fournir une information plus
fiable.

Art. 39. � Les changements de méthodes comptables
concernent les modifications de principes, bases,
conventions,  règles  et  pratiques  spécifiques  appliqués
par  une  entité  pour  établir  et  présenter  ses  états
financiers.

Un  changement  de  méthode  comptable  n'est
effectué  que  s'il  est  imposé  dans  le  cadre  d'une
nouvelle réglementation ou s'il permet une amélioration
dans la présentation des états financiers de l'entité
concernée.

Art.  40.  �  Les  modalités  de  prise  en  compte  dans
les  états  financiers  des  changements  d'estimations  et
des méthodes comptables sont fixées par voie
réglementaire.

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS FINALES

Art. 41. � Le système comptable financier défini par la
présente loi entre en vigueur à compter du 1er janvier
2009.

Art. 42. � Sont abrogées, à compter de la date d'entrée
en vigueur de la présente loi, toutes dispositions contraires
et notamment l'ordonnance n° 75-35 du 29 avril 1975
portant plan comptable national.

Art. 43. � La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 15 Dhou El Kaada 1428 correspondant
25 novembre 2007.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.


